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Le 6 octobre 2000
TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire


moyen du transport et à la modification des tarifs de 


transport d’électricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)


Budget prévisionnel modifié – Regroupement ARC/FACEF-CERQ


DOSSIER No  R-3401-98


Notre dossier : 28,228/S


_______________________________________________________

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre demande, vous trouverez ci-jointe à la présente une version du budget modifié de ARC/FACEF et du CERQ compte tenu du regroupement ARC/FACEF-CERQ.  Tel que la Régie pourra le noter au budget, il y a eu depuis le début du dossier R-3401-98, des frais qui ont été engagés par l’analyste de ARC/FACEF et celui du CERQ ainsi par les avocats de ARC/FACEF et celui du CERQ et ce, avant même que ARC/FACEF et le CERQ ne choisissent de se regrouper pour faire une intervention commune.  Dès lors, le budget révisé prévoit des coûts pour les deux analystes et les deux procureurs antérieurement au regroupement des deux intervenants.

Il est important de noter immédiatement que le statut fiscal de ARC/FACEF et du CERQ n’est pas le même.  Il y aura donc lieu de clarifier ultérieurement la question de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du Québec (TVQ) lesquelles taxes n’ont pas été prévues au budget pour les honoraires d’avocats et d’experts et les autres frais.

Par contre, tout comme la Régie le notait dans sa décision D-2000-09, nous estimons que le regroupement des deux intervenants est de nature à permettre l’accélération de l’étude et la réduction des frais tout en respectant la diversité des points de vue des intervenants.

Nous espérons le tout conforme et vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
-
Manon Lacharité


-
Jean-Paul Thivierge


-
Me F. Jean Morel


-
Tous les intervenants

